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L’an deux mille vingt-deux, le neuf décembre à neuf heures, le Bureau communautaire d'Estérel Côte 

d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 2 décembre 2022 s’est réuni à la communauté 

d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE 

Gérard - MARCHAND Charles - ISEPPI Stéphane - CHIODI Josiane - LEMAITRE Didier - LONGO 

Gilles - JEANPERRIN Brigitte - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle - 

REGGIANI Jean-Paul - BOYER Max - LEROY Carine. 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à CHIODI Josiane - 

ARENAS Martine donne procuration à BOUDOUBE Paul - LANCINE Brigitte donne procuration à 

MARCHAND Charles - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane - 

MARTY Nicolas donne procuration à JEANPERRIN Brigitte 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. MARCHAND. 

 

 

ENVIRONNEMENT 

* 

RENOUVELLEMENT DE LA CANDIDATURE A LA LABELLISATION 

"TERRITOIRE ENGAGE POUR LA NATURE" 

* 

- N° 172 – 

 

 



M. MARCHAND, Vice-Président, expose :  

 

La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages a reconnu l’objectif de 

mettre fin à la perte nette de biodiversité. Pour atteindre cet objectif, le Plan biodiversité, publié 

en juillet 2018 par le Gouvernement sous la bannière « Biodiversité Tous vivants ! » traduit la 

volonté d’accélérer la mise en œuvre de la Stratégie nationale pour la biodiversité (SNB). 

 

« Territoires engagés pour la nature » est le volet « collectivités locales » du dispositif 

d’engagement au titre de la SNB et des Stratégies régionales de la biodiversité (SRB) déclinées 

localement par les Régions et leurs partenaires. 

 

Ces stratégies visent à rassembler les forces vives autour d’une ambition partagée, qui conjugue 

préservation de la biodiversité et développement des territoires. 

 

Estérel Côte D’Azur Agglomération, par ses statuts et compétences anime plusieurs sites Natura 

2000 et gère, par convention, des sites appartenant au conservatoire du littoral. La collectivité 

mène depuis de nombreuses années des actions à caractère pédagogique relatives à la 

biodiversité, et met également son expertise dans ce domaine, au service des projets de 

développement et d’aménagement du territoire.  

 

En juin 2019, à la suite du dépôt d’un premier dossier de candidature à cette labellisation, Estérel 

Côte D’Azur Agglomération a obtenu la reconnaissance « Territoires Engagés pour la Nature » 

(TEN), pour 3 années. Son dossier de candidature comportait un état des lieux et une auto-

évaluation des pratiques et des projets conduits par la collectivité, suivie d’une liste d’actions, 

pour la plupart déjà initiées, à poursuivre et à valoriser.  

 

En 2020, ce sont les communes de Fréjus, Puget-sur-Argens, puis en 2021, celle de St Raphaël, 

qui ont candidaté, à leur tour, à ce label, en proposant chacune un plan d’action et de progrès, en 

matière de prise en compte et de valorisation de la biodiversité dans leurs projets respectifs. À la 

demande des trois communes et dans un souci de cohérence générale, Estérel Côte D’Azur 

Agglomération a participé à la préparation de ces dossiers. Ainsi, chacune de ces communes a pu 

être labellisée « territoire engagé pour la nature » leur permettant également de valoriser leurs 

actions propres et de fédérer des partenaires autour de ces enjeux. Ceci a permis de traduire la 

volonté affirmée du territoire, d’une prise en compte de la biodiversité dans les politiques 

publiques, les décisions et actions de compétences tant communales qu’intercommunales. 

 

S’inscrire dans la dynamique « Territoires engagés pour la nature » permet aux collectivités 

labellisées : 

 

1) d’être accompagnées par l’Agence Régionale pour la Biodiversité et l’Environnement 

(ARBE-Région Sud) pour formaliser un programme d’actions réaliste et concret qui intègre les 

enjeux locaux, régionaux et nationaux ; 

 

2) de renforcer les connaissances et les compétences en matière de biodiversité (contacts 

utiles en région, données nationales et régionales, formation, appropriation de la législation…) ; 

 

3) de faciliter la formalisation de plans de financement des projets. La candidature au 

dispositif ne garantit pas l’octroi de financements. Pour autant, les principaux financeurs (État, 

Région, Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse, Office français de la biodiversité, etc.) 

s’organisent pour analyser conjointement les projets en s’appuyant sur la reconnaissance « 

Territoires engagés pour la nature » (des projets de qualité et multi-partenariaux).  

 



4) de faciliter le dépôt de dossiers d’autorisation ainsi que le recueil d’avis réglementaires ; 

 

5) de rejoindre le club des engagés et d’avoir accès à des services associés (guides 

techniques, journée d’échanges, etc.) ;  

 

6) de bénéficier d’une valorisation internationale, nationale, régionale et locale des projets et 

bonnes pratiques : marqueur attestant de l’engagement, implication dans des événements phares, 

portraits des collectivités les plus remarquables relayés sur les réseaux régionaux et nationaux.   

 

L’ensemble de ces éléments se révélant être très favorable au dynamisme et à l’attractivité du 

territoire, il est donc tout naturellement proposé de poursuivre cette dynamique de progrès en 

positionnant de nouveau Estérel Côte D’Azur Agglomération comme « territoire engagé pour la 

nature » pour la période 2023 à 2025.  

 

Pour cela, la préparation d’un nouveau dossier de candidature prenant en compte les projets 

structurants du territoire ainsi que les objectifs partagés du Pacte de Gouvernance est proposée. 

Ce dossier, après validation de son contenu, devra être déposé sur la plateforme numérique 

dédiée avant le 15 décembre 2022. 

 

À la suite de cet exposé, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU l’arrêté préfectoral du 18 mai 2021 arrêtant les statuts de la communauté d’agglomération 

« Estérel Côte d’Azur Agglomération, et notamment son article 6-7 relatif aux actions 

environnementales, 

 

VU la délibération n°79 en date du 11 juillet 2020 du Conseil communautaire ayant proclamé 

Monsieur Frédéric MASQUELIER Président de la Communauté d’Agglomération et l’ayant 

déclaré installé, 

 

VU l’avis de la Commission des assemblées,  

 

CONSIDERANT la pertinence et l’intérêt de l’intervention de l’agglomération en matière 

d’actions environnementales tournées vers la biodiversité et fédérées avec celles des communes.   

 

Le Bureau communautaire est invité à : 

 

APPROUVER le principe de renouvellement de la candidature de la Communauté 

d’agglomération à la labellisation « Territoire Engagé pour la Nature », telle que définie ci-

dessus.  

 

AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à prendre les mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération et signer tout document tendant à rendre effective cette 

candidature. 

 



LE BUREAU, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de M. MARCHAND, Vice-Président, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 

 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LA 

DÉLIBÉRATION. 
 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

 

 Le Président 

 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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